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ÉDITORIAL
Chers amis,

En cette veille des fêtes de Noël, c’est avec tristesse que je m’adresse à vous.
Treize de nos camarades de l’armée de Terre ont perdu la vie au combat dans
la bande sahélo-saharienne. Nous nous inclinons avec respect devant le
sacrifice suprême de ces soldats appartenant à nos plus belles unités de
l’Aviation légère de l’armée de terre, de la Cavalerie, de l’Artillerie de
montagne et du Génie-Légion. Notre association nationale a participé aux
hommages qui leur ont été rendus en province et à Paris. Nous participerons
solidairement au soutien de leurs parents, conjointes et enfants, frappés
durement par ce deuil subit. Nous assurons leurs compagnons d’armes de

notre soutien dans la poursuite de leurs missions.

Le centenaire de la création de l’Amicale des croix de guerre, devenue aujourd’hui l’Association
nationale des croix de guerre et de la valeur militaire a été brillamment célébré au mois d’octobre
en présence des plus hautes autorités du ministère des Armées, notre ministère de tutelle. Madame
Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’Etat auprès de la ministre des Armées, avait tenu à nous
honorer de sa présence, de même que le général Benoît Puga, Grand chancelier de la Légion
d’honneur et Chancelier de l’Ordre national du Mérite, Madame Véronique Peaucelle-Delélis,
directrice générale de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre, ainsi que les
officiers généraux de l’Etat-major des armées, des trois Armées, des Services communs et de la
Gendarmerie et, bien sûr, la présence des pensionnaires des Invalides derrière leur général
Gouverneur, le général de corps d’armée Christophe de Saint-Chamas. Nos porte-drapeaux, une
fois de plus, ont été admirables en nombre et en tenue. Les autorités ont tenu à les saluer et les
remercier chaleureusement. Nos remerciements iront aussi à la Garde républicaine et à la Police
nationale, toutes deux décorées de la croix de Guerre, qui ont bien voulu détacher leur musique
respective, au complet, pour marquer ce centenaire. Enfin, merci à nos membres, familles et amis
des « Croix de guerre » pour leur présence derrière leurs présidents de sections et leurs drapeaux,
les membres du conseil d’administration et ceux du comité d’honneur. Merci enfin à nos soutiens
indéfectibles sans lesquels rien ne serait possible, parmi eux, La France Mutualiste, le Musée de
l’Armée, la Carac, la DPMA et la Fédération Maginot.

L’assemblée générale, tenue la veille à l’Ecole militaire, a marqué ce centenaire par l’approbation
des nouveaux statuts et du règlement intérieur de l’association. Mais nous y reviendrons
prochainement.

Notre association nationale a participé au congrès de l’Association des Maires de France (AMF),
qui s’est tenu au Palais des Expositions de Paris, Porte de Versailles, à l’invitation de Monsieur
François Baroin, président de l’AMF. Ce fut l’occasion de fructueux contacts avec les maires de
villes décorées venus retirer leur exemplaire des actes de la Journées d’étude « Honneur de la cité,
cités à l’honneur – villes et villages décorés des deux guerres mondiales ».

Je vous souhaite à tous de joyeuses fêtes de Noël et de fin d’année, en ayant toutefois une pensée pour
nos soldats engagés en opérations extérieures et intérieure, pour nos blessés et pour les familles de
nos disparus qui passeront ces fêtes en l’absence d’un être cher.

Bien fidèlement.                                                 Michel BACHETTE-PEYRADE,  président national
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CENTENAIRE DE L’ANCGVM
Les trois vies du lieutenant-colonel Emile Driant, co-créateur de la croix de Guerre 
(1855-1916) par Jean-François Dubos, Service historique de la Défense p.6

Assemblée générale et dîner de cohésion à l’Ecole militaire (9 octobre 2019) p.8

Ravivage de la Flamme à l’Arc de Triomphe (9 octobre 2019) p.9

Dépôt de gerbes, crypte de la cathédrale Saint-Louis des Invalides (10 octobre 2019) p.10

Messe dans l’église des soldats p.11

Aubade de la Garde républicaine p.11

Allocutions du président national et de la secrétaire d’Etat aux Armées p.12

Remise de décoration à un porte-drapeau p.15

Exposition au musée de l’Armée (10 octobre 2019 - 26 janvier 2020) p.15

Dossier réalisé par Loïc Salmon
Rédacteur en chef

(c) Loïc Salmon
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LES TROIS VIES DU LIEUTENANT-COLONEL EMILE DRIANT
Co-créateur de la croix de Guerre

Parmi les noms restés célèbres de la Grande
Guerre, celui d’Emile Driant occupe une place
toute particulière. C’est que l’homme, voire le
personnage, tant sa vie est celle d’un héros de
romans, est atypique par le sabre, la plume et
l’écharpe.

Militaire, romancier à succès et homme
politique, il meurt à la tête de ses troupes
aux premiers jours de la bataille de Ver-

dun, arborant sur la poitrine la croix de Guerre qu’il
avait contribué à créer. 

A L’OMBRE DU GÉNÉRAL
Emile Augustin Cyprien Driant est né le 11
septembre 1855 à Neufchâtel, dans l’Aisne. Marqué,
adolescent, par la défaite de 1870, il intègre Saint-
Cyr à tout juste 20 ans. Il en sort sous-lieutenant en
1877 pour être affecté au 54ème Régiment
d’infanterie (RI) puis, en 1883, au 43ème RI en tant
que lieutenant. Dès 1884, il passe au 4ème Régiment
de zouaves, où il participe à la campagne de Tunisie
avant de devenir officier d’ordonnance du général
Georges Boulanger, commandant de la division de
Tunisie qu’il suit dans les mêmes fonctions, lorsque
ce dernier devient ministre de la Guerre au début de
l’année 1886, et dont il épouse la fille Marcelle le 19
octobre 1888. Ayant quitté ses fonctions auprès de
son beau-père, il réintègre le 4ème Régiment de
zouaves puis devient instructeur à Saint-Cyr, avant
de revenir à son unité comme chef de bataillon en
1896. Après un bref passage au 69ème RI, il prend le
commandement du 1er Bataillon de chasseurs à pied
en 1899, qu’il conserve jusqu’à sa mise à la retraite,
en 1905 (1). 

LE « JULES VERNE MILITAIRE »
Tout juste âgé de 50 ans, Driant n’entend pas rester
inactif. Déjà auteur de romans populaires, où
l’influence de son parcours militaire et de ses séjours
en Afrique est patente, il accroît sa production qui
connaît de très forts tirages. Afin de conserver un
relatif anonymat, Driant choisit de publier sous
l’anagramme de Danrit (2). Sa trilogie « La Guerre
de demain », où il évoque successivement la guerre
de forteresse, la guerre en rase campagne et surtout la
guerre en ballons, témoigne d’une imagination
saluée par les critiques de l’époque comme étant de
la même veine que celle de Jules Verne et d’une
approche novatrice du fait guerrier. Plus
contestables, ses prises de positions marquées par le
sentiment de supériorité nationale de l’époque, font
de lui l’auteur d’ouvrages où il n’hésite pas à
envisager l’extermination de peuples dont il craint
que, par un retournement de l’Histoire, ils
n’envahissent la France. Ainsi dans « L’invasion
noire » (1894), il imagine de gazer par
bombardements les peuples hostiles à la France. En
1905, c’est la victoire des Japonais sur les Russes qui
lui inspire « L’invasion jaune ». 

DE LA CHAMBRE AU FRONT
Patriote intransigeant, Driant jouit d’un prestige qui
lui permet d’être élu député de Nancy en 1910 et
réélu en 1914. Conservateur mais attaché à l’aide
sociale, c’est un vif soutien de la loi dite « des trois
ans », nécessaire selon lui pour la guerre qui ne
manquera pas d’opposer la France à l’Allemagne.
Alors même que sa qualité de parlementaire et son
âge le dégagent de toute obligation militaire, il
demande, dès la déclaration de guerre, à reprendre
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un service armé. Après avoir été affecté
auprès du général gouverneur militaire
de Verdun, il obtient à l’automne 1914
un commandement au groupe de
bataillons de chasseurs de la 143ème
Brigade. Il s’y distingue parti-
culièrement, ce qui lui vaut sa
promotion au grade d’officier de la
Légion d’honneur le 20 novembre 1914
(3). Celle-ci s’accompagne d’une citation à l’ordre de
l’armée qui, avec effet rétroactif, lui donne droit au
port de la croix de Guerre : « Le 1er septembre, a
conduit une contre-attaque en marchant pendant plus
d’une heure sous un feu violent d’artillerie lourde. A
enlevé la position avec entrain et vigueur malgré le tir
ininterrompu des mitrailleuses allemandes. » C’est
que Driant, s’il a revêtu l’uniforme, n’en a pas pour
autant renoncé à son mandat parlementaire. Parmi
ses engagements, il est l’un des plus ardents partisans
de la création d’une décoration pour récompenser la
bravoure militaire. C’est ainsi qu’il se fait le
rapporteur de la proposition de loi visant à créer la
croix de Guerre. Il a la satisfaction de voir sa
démarche menée à bien, puisque la décoration est
instaurée par la loi du 2 avril 1915. En même temps
que le grade de lieutenant-colonel de réserve, Driant
obtient le commandement des 56ème et 59ème

Bataillons de chasseurs le 10 mai 1915.
C’est à la tête de cette unité qu’il trouve
la mort, le 22 février 1916, lors des
premiers assauts de la bataille de
Verdun, au désormais célèbre bois des
Caures. L’homme aux vies multiples est
mort, la légende peut commencer. 

Jean-François Dubos,
conservateur en chef de la

bibliothèque du Service historique de la Défense
vice-président de la Société d’histoire des ordres et

décorations
(1) Source : dossier individuel d’Emile Augustin
Cyprien Driant, Service historique de la Défense,
cote GR 6 YF 50295.
(2) Sur ce sujet, voir MABIRE, Jean, Driant Danrit,
Nancy, 2015, éditions Le Polémarque, et
Rocambole. Bulletin des amis du roman populaire,
n° 74 « Les guerres du capitaine Danrit », 2016.
(3) Driant était chevalier de la Légion d’honneur
depuis 1893. 
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(c) Marc Beauvois Tombe du lieutenant-colonel Driant au bois des Caures.

(c) Loïc Salmon

Emile Driant (c) BnF/Gallica.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET DÎNER DE COHÉSION A L’ECOLE MILITAIRE À PARIS

L’Ecole militaire à Paris.De gauche à droite : Emmanuel Montaniπéé, secrétaire général ;
Michel Bachette-Peyrade, président national ; Jacqueline

Combémorel, trésorière nationale.

Les membres de l’ANCGVM au dîner de cohésion. Alain Bonnet, vice-président national, lit le menu.

L’assemblée générale annuelle statutaire de
l’Association nationale des croix de guerre et de la
valeur militaire s’est tenue en ouverture des
cérémonies du centenaire. L’ensemble des membres
présents s’est rassemblé dans le lieu prestigieux de
l’Ecole militaire, où l’amphithéâtre Louis avait été
mis à disposition par le Groupement de soutien de la
base de défense de Paris. 
A l’issue de la lecture du rapport moral par notre
secrétaire national puis l’examen des comptes
annuels et lecture du rapport financier par la
trésorière nationale, il y eut des échanges fructueux
pour l’avenir de l’association. Les projets
intermédiaires de mise à jour de nos statuts et du
règlement intérieur, arrêtés en liaison avec le
ministère de l’Intérieur, ont été approuvés par

l’assemblée générale, permettant ainsi à la
commission « ad hoc » de continuer les travaux de
mise à jour auprès du Conseil d’Etat.
Le soir, à l’issue de la cérémonie de ravivage de la
Flamme sous l’Arc de Triomphe, s’est tenu le
traditionnel dîner de cohésion des participants au
centenaire, dans les salons de la Rotonde Gabriel de
l’Ecole Militaire. 
Tous nos remerciements vont à notre camarade
Alain Bonnet, président de la section du Puy-de-
Dôme, qui n’a pas ménagé son temps ni sa peine
pour planifier, organiser et diriger ces événements
qui marqueront notre centenaire. 

Michel Bachette-Peyrade,
président national
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RAVIVAGE DE LA FLAMME A L’ARC DE TRIOMPHE

Dépôt de gerbe sur la tombe du soldat inconnu

Gerbe de l’Association nationale 
des croix de guerre et de la valeur miltaire.

Dépôt de la gerbe de l’ANCGVM. De gauche à droite : Faustine
Tedoldi ; Véronique Peaucelle-Delelis, directrice générale de
l’ONACVG ; Michel Bachette-Peyrade, président national de

l’ANCGVM ; Isabelle Raimond-Pavero, sénateur d’Indre-et-Loire ;
Fabrice Tedoldi, secrétaire général adjoint de l’ANCGVM.

Ravivage de la Flamme.

Signature du Livre d’or par le président national. Salut des porte-drapeaux. 
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DÉPÔT DE GERBES DANS LA CRYPTE

DE LA CATHÉDRALE SAINT-LOUIS DES INVALIDES

Chapelle du caveau des gouverneurs.

Dépôt d’une gerbe devant la tombe du général Monclar (voir revue N°335 Mars 2019, p.17).

Dépôt d’une gerbe devant la tombe de l’amiral Guépratte (voir revue N°336 Juin 2019, p.14-16).
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MESSE DANS L’ÉGLISE DES SOLDATS

Aubade de la Garde républicaine

Office religieux dans la cathédrale Saint-Louis des Invalides, église des soldats.

De gauche à droite : Véronique Peaucelle-Delelis, directrice générale de l’ONACVG ; Isabelle Raimond-Pavero, sénateur d’Indre-et Loire ;
Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’Etat auprès de la ministre des Armées ; Michel Bachette-Peyrade, président national ; 

le général d’armée Benoît Puga, Grand chancelier de la Légion d’honneur et de l’Ordre national du Mérite.
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ALLOCUTIONS

Le président national et la secrétaire d’Etat aux armées
Le 10 octobre 2019, le président national de
l’ANCGVM, Michel Bachette-Peyrade, et la
secrétaire d’Etat auprès de la ministre des Armées,
Geneviève Darrieussecq, ont prononcé une
allocution devant les personnalités, invités et
membres présents de l’association, dans le Grand
Salon de l’Hôtel national des Invalides à Paris.

MICHEL BACHETTE-PEYRADE
« Madame la Ministre, Madame la Directrice
générale, Monsieur le Grand chancelier de la Légion
d’honneur, mon général, Madame le Sénateur,
Monsieur le Député, Monsieur le général représentant
le chef d’Etat-major des armées, mon général,
Monsieur le général Gouverneur des Invalides, mon
général, Chers Pensionnaires des Invalides, Messieurs
les généraux représentant les chefs d’états-majors des
trois Armées et de la Gendarmerie, Madame et
Messieurs les élus représentant les Villes
décorées, Madame et Messieurs les
représentants des Institutions civiles
décorées, Mes chers camarades et amis de
notre association, Merci Madame la
Ministre d’avoir bien voulu être présente
aujourd’hui sachant votre emploi du
temps très chargé. 
L’Amicale des croix de guerre, devenue
l’Association nationale des croix de
guerre et de la valeur militaire, célèbre
aujourd’hui son premier siècle
d’existence. Elle a la particularité d’être
une vieille Dame mais elle est plutôt en
forme. Cela est peut-être dû à la

transversalité qui la caractérise. En effet, outre les
soldats, combattants et anciens combattants de toutes
les générations du feu, cités et décorés pour leur courage
et leur bravoure au combat, notre association
nationale rassemble également depuis son origine, des
personnes morales : les unités militaires décorées dont
nos écoles militaires, merci Messieurs les généraux des
trois armées et de la gendarmerie pour votre présence
alors que nos armées sont si sollicitées, merci aussi aux
présidents de sections et à leurs porte-drapeaux qui ont
fait le déplacement jusqu’à Paris ;  Merci à la Garde
républicaine, dont le drapeau est décoré de la croix de
Guerre des TOE d’avoir rehaussé ces cérémonies par le
détachement de la musique au complet ; elle comprend
également les Villes et Villages décorés, dont le courage
face à l’assaillant a parfois conduit au martyr ; Merci
aux élus présents aujourd’hui ainsi que l’Association
des maires de France et présidents d’Intercommunalité

Michel Bachette-Peyrade, président national.
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avec qui nous avons noué des liens très solides pour
inciter les élus à travailler le Devoir de mémoire, cher
à leurs administrés. La célébration de notre centenaire
a débuté par la journée d’étude « Honneurs de la cité,
cité à l’honneur » tenue à Bar-le-Duc fin 2018 en
partenariat avec le Service historique de la Défense et
l’Association des maires de France, dont j’ai le plaisir
de vous remettre aujourd’hui le premier exemplaire des
actes, ainsi que les Institutions civiles décorées,
largement représentées aujourd’hui comptant dans
leurs rangs nombre de héros. Avec une pensée
particulière aujourd’hui pour la préfecture de Police de
Paris, décorée des croix de Guerre 1914-1918 et 1939-
1945 qui, à nouveau, vient de payer un lourd tribut et
dont la Musique au complet accompagnait hier soir le
ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe. Merci
aux représentants d’HEC, Centrale Paris, Supélec
Paris-Tech, l’Ecole des Chartes, les Arts et Métiers,
Madame le Bâtonnier du Barreau de Paris, la Croix-
Rouge française, Notre-Dame de Guingamp, Sainte
Geneviève de Versailles, les Eclaireurs de Quimper et
bien d’autres institutions décorées. Votre présence
constitue autant de témoignages de votre attachement
au devoir de Mémoire de vos institutions. Ce qui nous
rassemble au sein de notre association, c’est la
détention de la croix de Guerre, créée en 1915, tout
d’abord celle de 1914-1918 puis des Théâtres
d’opérations extérieurs, celle de 1939-1945 puis la
croix de la Valeur militaire, et plus récemment la
Médaille d’or de la défense nationale pour citation
sans croix et la Médaille d’honneur de la gendarmerie
nationale avec citation. 
Ces plus hautes distinctions décernées par le ministère
des Armées, portées sur nos poitrines, accrochées sur les
drapeaux, fanions et étendards de nos unités, gravées
aux frontons de nos mairies ou sur la porte principale
de nos institutions civiles décorées, ne sont pas une fin
en soi. Ces distinctions nous obligent. Elles
constituent pour nous la Marque du courage, dont

nous retirons une légitime fierté, mais nous invitent au
Devoir de Mémoire pour tous les morts, militaires et
civils, sur les théâtres de nos combats. C’est pourquoi,
Madame la Ministre, notre association nationale est
résolument tournée vers l’avenir. Notre ambition est
de continuer inlassablement à cultiver la Mémoire
combattante au côté de nos amis du Monde
combattant, notamment la Fédération nationale
André Maginot, dont nous sommes membres depuis sa
création, mais aussi de promouvoir la valeur «
Courage », notamment auprès de nos blessés des
guerres modernes, souvent lourdement atteints et
auprès des plus jeunes générations. Notre association
nationale en détient la légitimité. Alphonse Juin,
maréchal de France, écrivait à mon prédécesseur en
1955 lors du 40ème anniversaire de la croix de Guerre
: « Lorsque dans notre pays on parle de courage
et de grandeur, c’est vers les croix de Guerre que
se tournent les regards » Ainsi, Madame la
Ministre, vous nous trouverez toujours à vos côtés pour
le second siècle qui s’ouvre devant nous. Merci à tous
d’être venus avec nous partager ces cérémonies du
Centenaire. »

GENEVIÈVE DARRIEUSSECQ
« Mesdames, messieurs les parlementaires, Madame
la directrice de l’ONACVG, Monsieur le gouverneur
des Invalides, général, Monsieur le directeur de l’INI,
général, Monsieur le directeur du musée de l’Armée,
général, Monsieur le président de l’ANCGVM,
officiers généraux, officiers, sous-officiers, militaires du
rang et personnel civil des armées, Chers porte-
drapeaux, Mesdames, Messieurs, Chers amis,
Je sais qu’il y a des paroles du maréchal Juin qui
tiennent particulièrement au cœur de votre
association : « Lorsque, dans notre pays, on parle de
courage et de grandeur, c’est vers la croix de Guerre
que se tournent les regards. » Ces paroles sont
toujours d’actualité. Les Croix de guerre et les

               



Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’Etat
auprès de la ministre des Armées.

de la Valeur militaire continue d’être l’héritière directe
de la croix de Guerre. Elle continue d’être un symbole
de courage et une reconnaissance des mérites des
femmes et des hommes qui s’engagent. Depuis 1956,
date de la création de la croix de la Valeur militaire,
nos armées ont été engagées dans de nombreuses
opérations et notamment à l’extérieur de notre
territoire. A ce titre, le ministère des Armées est attaché
à la quatrième génération du feu, à sa mémoire et à sa
reconnaissance. Et j’y œuvre depuis deux ans avec
Florence Parly. Vous le savez désormais, le 11
novembre prochain sera un moment clé de cette action.
Il sera également un moment qui consacre la mémoire
combattante de notre pays. Je suis heureuse de vous le
confirmer aujourd’hui : ce jour symbolique, le
Président de la République inaugurera le mémorial en
hommage aux soldats « morts pour la France » en
opérations extérieures. Ce sera un moment d’émotion
non seulement pour toute la communauté militaire
mais aussi pour la Nation toute entière. Ce sera un
message d’admiration et d’affection pour les femmes et
les hommes qui s’engagent et pour ceux qui ont consenti
au sacrifice suprême.  Je sais que l’Association
nationale des croix de guerre et de la valeur militaire y
est particulièrement sensible. Vous savez ce que
signifie le sens des mots « service », « sacrifice » et
« engagement ». Ils sont votre devise et ils sont ce
qu’exige parfois le succès des armes de la France. »

Médaillés de la valeur militaire constituent
toujours un exemple du courage, de l’engagement et
de l’abnégation. Ce sont des valeurs qui sont
toujours chères au ministère des Armées, ce sont des
valeurs auxquelles nous tenons particulièrement car
nous pensons qu’elles sont essentielles pour notre
société. L’Association nationale des croix de guerre
et de la valeur militaire est désormais une belle et
vaillante centenaire. Une centenaire forte de sa
mémoire, de son ancrage local et des équipes qui
l’animent. Une centenaire forte des valeurs morales
dont elle est la gardienne. A travers les décennies et les
soubresauts du XXème siècle, votre association a
porté un exemple de bravoure et de don de soi.
Aujourd’hui, elle construit son avenir et promeut
auprès des générations actuelles des modèles
d’engagement, de citoyenneté et de dévouement à
l’intérêt général.
Chers amis, je tiens à souhaiter un bon anniversaire à
votre association et surtout à remercier tous ceux qui
l’animent au quotidien. Votre association est
singulière au sein du monde combattant et sort du lot
par sa capacité à incarner le lien Armées-Nation.
Dans votre histoire, des milliers de femmes et
d’hommes ont porté ou portent encore les croix de
Guerre ou la croix de la Valeur militaire. Ce sont des
militaires, bien-sûr, mais ce sont aussi des civils qui ont
contribué au succès de la patrie. Mais, ce sont aussi de
nombreuses communes qui ont été décorées, plus de
4. 000, du plus petit village à notre capitale. Ce sont
aussi de nombreuses institutions publiques qui ont été
honorées : la Croix-Rouge française, l’Ordre des
avocats de Paris, le Corps des sapeurs-pompiers de
Bordeaux, la Préfecture de Police de Paris… En cela,
votre association est une animatrice importante de la
relation si précieuse et si indispensable à notre cohésion
sociale, qui unit notre Nation et son Armée. La croix
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REMISE DE DÉCORATION À UN PORTE-DRAPEAU

Exposition au musée de l’Armée

Amar Hallad, porte-drapeau de la section des Graves, a été décoré de la Médaille d’or de la Fédération nationale André Maginot par
Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’Etat auprès de la ministre des Armées, dans le Grand Salon de l’Hôtel national des Invalides. Le
récipiendaire est entouré du président national de l’ANCGVM (à gauche), de la ministre et du président fédéral, l’amiral Henri Lacaille.

Le même jour, le musée de l’Armée de l’Hôtel national des Invalides a ouvert une exposition intitulée “Les Canons de l’élégance”
présentant objets, armes et bijoux de luxe créés pour les soldats depuis le XVIème siècle (10 octobre 2019-26 janvier 2020).

Sabretache d’officier du 5ème Régiment de
hussards (France, 1804). Destiné, au XVIIème

siècle, à transporter de menus objets, cet
accessoire est devenu un objet d’apparat.

Sabre de récompense nationale d’officier
général pour services éclatants (France, 1799).
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Joseph Gallieni, le mar  é      
Entre mythologie, débats historiques et historiographiques, la figure emblématique du maréchal Joseph Gallieni

(1849-1916) offre une image contrastée, sinon controversée. 

Natif de Haute-Garonne, la « clé de
France », Joseph Simon Gallieni, fils
d’un officier italien naturalisé français,
intègre le Prytanée militaire de la
Flèche, d’où il réussit l’intégration à
l’Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr
en 1868. Il en sort à la veille de la
guerre franco-prussienne dans l’infan-
terie de marine. Ayant choisi le 3ème
RIMa, il prend part aux combats des
Hauts-de-Meuse. Une légende persis-
tante prétend à tort qu’il combat à Ba-
zeilles dans la mythique « Maison des
dernières cartouches ». Blessé à la
tête et fait prisonnier, il met à profit sa
captivité pour se familiariser avec la
langue de ses vainqueurs. 

Avec la «Division
bleue»  

Libéré au printemps 1871, il séjourne
à la Réunion avant de rejoindre le Sé-
négal. Promu capitaine, il est désigné
pour mener une mission d’exploration
en direction du Niger début 1880.
Lors de sa progression vers Bamako,
sa colonne se heurte malencontreuse-
ment à une forte résistance locale,
menée par Ahmadou, fils du célèbre
El-Hadj-Omar, « l’implacable ennemi
de Faidherbe ». Prisonnier, il parvient
cependant à retourner la situation et
obtient par traité que le Niger soit

cédé à la France, depuis ses sources
jusqu’à Tombouctou. Cette réussite lui
vaut bientôt d’être promu, en sus de
la réception d’une médaille honori-
fique de la Société de géographie. En
1886, commandant supérieur du
Haut-Fleuve au Soudan, il poursuit
l’action d’implantation française. Une
méthode personnelle commence à se
dégager, au contact des réalités du
terrain. 
A la faveur d’un bref retour en métro-
pole, il est brillamment breveté de la
toute nouvelle Ecole supérieure de
guerre en 1888. Ce très jeune lieute-
nant-colonel voit s’ouvrir de très belles
perspectives, notamment comme
chef d’état-major du Corps d’armée
de la marine (le Corps colonial). C’est
l’occasion d’un complément de for-
mation sur ce qui se fait en Europe.
Mais l’appel de l’outre-mer et le désir
de s’affranchir de « la tyrannie des rè-
glements » sont plus forts. Après
l’Afrique, Gallieni poursuit son périple
en Asie, plus précisément au Tonkin
entre la fin 1892 et le début 1896.
Là encore, il œuvre à la « pacifica-
tion » de la zone, en proie à la pirate-
rie et aux indépendantistes, et orga-
nise la frontière avec la Chine. A ses
côtés, se trouve un jeune chef d’esca-
dron prometteur, Hubert Lyautey.

L’expérience cumulée va s’avérer cru-
ciale, car il est bientôt nommé à Ma-
dagascar où il cumule les fonctions de
commandant supérieur et de gouver-
neur général. 

Le général «cruel» ?  
Lorsque Gallieni arrive sur la « Grande
Île », celle-ci est parcourue par d’in-
cessants sursauts anarchiques, nés
notamment de la volonté de la France
d’imposer un protectorat effectif à la
reine locale. L’administration directe
de la métropole peine à s’imposer,
usant les résidents généraux succes-
sifs, contraints de composer avec une
oligarchie puissante, qu’il s’agit de
préserver au moins en façade, et avec
les missions protestantes anglo-
saxonnes. 
Fort de ses expériences passées et
convaincu de mener une œuvre civili-
satrice, Gallieni instaure « une organi-
sation en marche », système mêlant
actions politiques et militaires, même
s’il donne la priorité aux premières
pour rétablir la situation. « Nous ne
devons détruire qu’à la dernière extré-
mité et, dans ce cas encore, ne ruiner
que pour mieux bâtir » dispensaires,
écoles, chemin de fer, centre de cul-
ture et d’élevage ou fermes modèles.
Appliquant le principe de la tâche
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   r  échal « la tête haute »
d’huile, les postes s’implantent « en
avant de manière à élargir la zone pa-
cifiée et [… ne mettent] une jambe
en l’air que lorsque l’autre est bien as-
sise ». La reine est exilée. Des minis-
tres sont fusillés pour complicité avec
les rebelles. Le système féodal est
vidé de sa substance. La méthode
peut sembler brutale mais, ce coup de
force n’ayant provoqué aucun mouve-
ment massif sur l’île, la métropole en-
térinera a posteriori les mesures
prises. Faisant effort pour « franci-
ser » les populations, à la manière de
«l’Indirect Rule britannique», pendant
neuf ans, Gallieni, en homme de son
temps, n’a de cesse d’adapter son dis-
positif qu’il modèle en fonction des
particularismes locaux, quitte à re-
grouper les populations selon des
considérations ethniques. Pour ce
faire, il choisit ses collaborateurs :
Lyautey encore ou Joseph Joffre, à qui
il confie la fortification de la base na-
vale de Diego-Suarez. Cependant,
l’autonomie dont il jouit, la concentra-
tion des pouvoirs et les méthodes dé-
veloppées sont loin de faire l’unani-
mité. Une mission d’inspection
sanctionne la politique locale et l’au-
toritarisme cassant d’un chef, qui
s’est condamné à réussir, et ses ten-
dances marginales. Il est en effet vé-
gétarien et affiche une neutralité reli-
gieuse. Il se rend en personne en
métropole pour défendre pendant plus

d’un an son action. Mais finalement,
Gallieni est rappelé en mai 1905 au
prétexte d’une flambée de violence
dans le Sud de l’île. 

Vainqueur de la ba-
taille de la Marne ? 
A son retour en métropole, Gallieni se
retrouve en marge en attendant, dans
des fonctions essentiellement honori-
fiques, de prendre sa retraite. Nommé
successivement inspecteur général
des troupes coloniales, commandant
de corps d’armée, gouverneur mili-
taire de Lyon, il est membre du
Conseil supérieur de la guerre. A ces
divers titres, il expose des idées inté-
ressantes liées notamment à un souci
constant d’une préparation optimisée
des troupes. Il suggère l’adoption

d’une tenue kaki, milite pour l’exten-
sion de l’artillerie lourde ou s’inter-
roge sur la possible violation de la
neutralité belge en cas de conflit futur
avec l’Allemagne. Mais concrète-
ment, son influence reste limitée.
Pourtant, à la faveur d’une crise de
commandement en 1912, il a l’occa-
sion de changer la donne. Pressenti
pour le poste suprême, il le refuse et
pousse un de ses anciens subordon-
nés, Joffre. Atteint par la limite d’âge
en avril 1914, il se retire à Saint-Ra-
phaël. Une retraite toutefois rapide-
ment perturbée par la mort de son
épouse, en juillet, et surtout par la dé-
claration de guerre. Il reprend donc du
service, en tant que généralissime
suppléant, sous les ordres de Joffre.
Si, théoriquement, il se retrouve en

Le général Gallieni, reproduction d'une photo prise entre 1914 et 1916. 
Agence Rol ©Gallica
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première ligne, dans la pratique, il est
laissé par Joffre sans mission précise
ni moyens. Cependant, la situation se
dégrade et, très rapidement, en tant
que gouverneur militaire de Paris, il
prend, de fait, le commandement du
camp retranché de la capitale. « On
[lui] a donné une tâche formidable.
Rien n’est prêt et les minutes sont des
siècles », mais il compte tenir « jus-
qu’au bout ». Identifiant ce qu’il es-
time être un infléchissement dans la
progression de l’armée allemande, il
suggère à Joffre la possibilité d’une
contre-attaque sur le flanc, ce qui finit
par déclencher la salvatrice manœu-
vre de la bataille de la Marne. Tandis
que le danger s’éloigne, partisans et
adversaires des deux chefs s’affron-
tent bientôt à propos de leurs mérites
et rôles respectifs dans ce redresse-
ment inespéré. D’aucuns se perdent
en conjectures : si Gallieni avait
conduit la manœuvre, l’ennemi aurait-
il été bouté définitivement ? D’ail-
leurs, la polémique ne s’éteint pas
avec le temps. Ainsi, le célèbre histo-
rien anglais Basil H. Liddell Hart, dans
son ouvrage « Réputations » (1)
consacré aux principaux protagonistes
militaires de la Grande Guerre, va dé-
cortiquer les éléments historiques en
amont de la bataille et dresser un plai-
doyer en faveur de Gallieni, « seul
exemple du coup d’œil napoléonien »
qui fait la différence. Ne se limitant

pas aux « Mé-
moires » de Gal-
lieni, Liddell Hart
met notamment
en évidence le
fait que « le 1er
septembre, Jof-
fre envo[ie] un
ordre prescrivant
que la retraite
des Alliés se
p o u r s u i v r a i t
jusqu’à une ligne
passant au sud
de la Seine, de
l’Aube et de l’Ornain. [ ] l’exécution
de cet ordre devait mener les armées
loin de Paris dans le Sud-Est. […] Le
même jour, il répondit à la suggestion
de s’arrêter sur la Marne […] : ‘Je
ne crois pas possible d’envisager ac-
tuellement une manœuvre d’ensem-
ble […] avec la totalité de nos
forces’ ». 

«Grand de France»
La nomination de Gallieni au maré-
chalat à titre posthume en 1921, en-
térinerait sa reconnaissance et sa ré-
habilitation officielle C’est d’ailleurs
l’un des arguments majeurs que re-
prend le ministre de la Guerre, Louis
Barthou, dans son mémoire de propo-
sition à l’attention du président de la
République : « en 1914, [il joue] un
rôle que l’Histoire a consacré : il [est]

l’un des grands soldats de la bataille
de la Marne ». Déjà, quelques années
plus tôt, le 27 mai 1916, alors qu’il
s’éteint à l’issue d’une opération de la
prostate, tandis qu’à Verdun le canon
tonne, le tout Paris défile devant sa
dépouille, présentée avec faste dans
le cadre des Invalides. Cette pompe
fait oublier l’amertume de Gallieni,
devenu ministre de la Guerre en octo-
bre 1915. Déjà affaibli et usé préma-
turément, il s’était rapidement heurté
à l’immobilisme politique et, une nou-
velle fois, à Joffre qui défend jalouse-
ment son pré carré.

Chef de bataillon Eva Renucci,
chargé de recherches 

Service historique de la Défense

(1) Traduction aux éditions Payot,
1931.

Obsèques du général Gallieni aux Invalides, 
1er juin 1916. Agence Rol © Gallica
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DANS LES LIVRES

Les missiles tactiques sont deve-
nus des armements essentiels
dans une bataille sur terre, sur
mer ou dans les airs. Une qua-
rantaine de systèmes différents
européens ont été utilisés dans
une trentaine de crises et de
conflits entre 1956 et 2016.
Leur précision, de l’ordre de
0,2 % pendant la guerre du Viêt
Nam (1955-1975), passe à 9 %
pendant celle du Golfe (1991),
61 % lors de la crise de Bosnie (1995) et 70 % pen-
dant les conflits en Afghanistan (2001-2014) et
Irak (2003), pour atteindre 100 % lors de celui en
Libye (2011). Le premier tir opérationnel re-
monte au 18 septembre 1956, pendant la guerre
d’Algérie. Il s’agit d’un missile antichar AS11 lancé
d’un avion bimoteur de transport contre une
grotte occupée par des rebelles. Lors de la guerre is-
raélo-arabe du Kippour (1973), les missiles sol-air,
antichar et antinavire créent la surprise par leur ef-
ficacité supérieure à celle des canons équipant ar-
tillerie antiaérienne, avions, chars et bâtiments de
combat. Les missiles syriens et égyptiens sol-air,
d’origine soviétique, empêchent l’aviation israé-
lienne d’appuyer les troupes au sol. Les missiles
AT-3 Sagger (origine soviétique) égyptiens arrê-
tent les chars israéliens dans le désert du Sinaï.
Toutefois, le missile israélien Gabriel, d’origine
italienne, se montre plus performant que le Styx
(origine soviétique) lors des batailles navales de
Lattaquié et Damiette. Le missile balistique sol-sol
Scud devenu Scarab (origine soviétique puis
russe), utilisé d’abord par l’Egypte pendant cette

guerre, sera ensuite tiré plus de
3.000 fois jusqu’en 2016 :
guerre Iran-Irak (1980-
1988) ; Libye (1986) ; Afgha-
nistan (1988-1991) ; guerre
du Golfe (1991) par l’Irak sur
Israël et l’Arabie saoudite ;
guerre civile au Yémen
(1994) ; Tchétchénie (1994,
1996 et 1999) ; crises entre
Iran et Irak (1994,1999 et
2001) ; Géorgie (2008) ; Yé-

men (2016). Ce missile fournit une artillerie à
longue portée et un succédané à l’aviation de bom-
bardement. La guerre des Malouines (1982) met
en œuvre une vingtaine de types différents de mis-
siles tactiques et l’emploi, pour la première fois au
feu, d’une dizaine de missiles dont l’efficacité stu-
péfie les opinions publiques. Une patrouille de
deux avions Super Etendard (origine française) de
la Marine argentine transportant chacun un mis-
sile antinavire Exocet AM39 (origine française)
sont ravitaillés en vol à haute altitude par un Her-
cules (origine américaine). Sans avoir été repérés
par les radars adverses, ils tirent au but sur le des-
troyer britannique Sheffield…spécialisé dans la dé-
fense aérienne ! Pendant les premières heures de la
guerre du Golfe (1991), l’emploi massif de missiles
de croisière américains Tomahawk, tirés d’avions,
navires et sous-marins pour ouvrir la voie aux chas-
seurs bombardiers, va inciter les pays européens à
lancer des programmes similaires.         Loïc Salmon
« Missiles européens au combat » par Patrick
Mercillon. Editions E-T-A-I/448 pages, nom-
breuses illustrations.

MISSILES EUROPEENS AU COMBAT
par Patrick Mercillon
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L’Ecole nationale des
ponts et chaussées
(ENPC) est une des
plus anciennes et des
plus prestigieuses de
nos écoles d’ingé-
nieurs. Créée en
1747, elle fut long-
temps située au 28,
rue des Saints-Pères
à Paris, 6ème. Membre de la COMUE
Université Paris Est, elle est désormais
implantée à Champs-sur-Marne. Elle y
forme actuellement 1.800 étudiants :
ingénieurs civils ou du Corps des ponts
et chaussées, mastériens, chercheurs,
docteurs et MBA. L’école a des labora-
toires de recherche travaillant sur la
ville et les réseaux, les transports, les
matériaux et les structures. Sa devise
est «Construire le monde de demain».
L’association des anciens regroupe
20.240 diplômés. Parmi les anciens
élèves célèbres, citons Becquerel,

Bienvenue, Biot, (Sadi) Carnot, Ca-
quot, Fresnel, Freyssinet, Perronet, Vi-
cat…Son histoire lors des grands
conflits mondiaux du XXème siècle, a
été marquée par une participation ac-
tive aux deux guerres, principalement
dans les armes du Génie et de l’Artil-
lerie, l’ayant conduite à recevoir
chaque fois la croix de Guerre avec
palme et à être décorée de la Légion
d’honneur. A la suite de la défaite de
1870, la perspective d’un futur conflit

L’ÉCOLE NATIONALE DES PONTS ET CHAUSSEÉS

Croix de Guerre 1914-1918 et 1939-1945
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avait suscité la pro-
position de quatre
années de prépara-
tion militaire per-
mettant de former
200 officiers de
complément desti-
nés à l’Armée terri-
toriale, pouvant
prendre la tête de

compagnies du Génie en cas de mobi-
lisation. Par ailleurs, un cours de forti-
fications fut ajouté à l’enseignement.

Première guerre mondiale
Les ingénieurs de l’ENPC ont forte-
ment contribué à l’amélioration de la
conduite de la guerre. Citons l’exem-
ple d’Albert Caquot, aéorostier, qui
améliora fortement les dirigeables.
Dès l’entrée en guerre en 1914,
l’école contribua à la récupération des
stocks de cuivre au profit de l’arme-
ment. 39 des 158 élèves que comp-

La nouvelle Ecole nationale des ponts et
chaussées à Champs-sur-Marne.

Anciens locaux de l’école au 28 rue des Saints-Pères à Paris. 
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tait l’école en août 1914 sont morts
pour la France ainsi que 4 membres
du corps enseignant et un membre du
personnel. Une cérémonie de mé-
moire eut lieu le 10 novembre 1920
en présence d’Yves Le Troquer, minis-
tre des  Travaux publics, et l’obélisque
au centre du  jardin intérieur de la rue
des Saint-Pères porte les noms des
morts au champ d’honneur et des
blessés qui les ont rejoints par la suite.
Cet obélisque a été
transféré en 2008 à
Champs-sur-Marne. La
croix de Guerre 1914-
1918 avec palme fut
attribuée à l’Ecole le 5
octobre 1925 par le
président du Conseil,
ministre de la Guerre,
Paul Painlevé, et la cé-
rémonie de remise eut
lieu le 26 juin 1926 en
présence du maréchal

Joffre. La citation était la suivante :
«L’Ecole nationale des ponts et chaus-
sées a glorieusement contribué au
triomphe de nos armes en préparant
pour les réserves, et spécialement
pour l’Artillerie et le Génie, de nom-
breux officiers de complément dont la
haute valeur scientifique et l’esprit de
devoir et d’abnégation se sont mani-
festés magnifiquement sur tous les
champs de bataille ». Le 30 juin

L’ÉCOLE NATIONALE DES PONTS ET CHAUSSEÉS

1934, l’école recevait la croix de la
Légion d’honneur des mains du prési-
dent de la République Albert Lebrun. 

Deuxième guerre mondiale
La croix de Guerre 1939-1945 avec
palme lui fut remise en 1954 par le
général d’armée Clément Blanc.
La citation du 9 mars 1953 était la
suivante : « Ecole de formation qui,
déjà décorée de la Légion d’honneur
et de la coix de Guerre 1914-1918,
s’est acquis au cours de la période
1939-1945 de nouveaux titres à la
reconnaissance du pays. A pris une
part essentielle à la lutte menée
contre les forces de l’Axe, tant sur les
champs de bataille que dans la clan-
destinité, ainsi qu’en atteste le chiffre
de ses 57 élèves et anciens élèves
morts pour la France » (archives de
l’ENPC).   Pierre Castillon, membre 

du conseil d’administration de
l’ANCGVM

Cérémonie de remise de la croix de Guerre 1914-1918 (5 octobre 1925). 
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Le 1er RI est créé en 1479 sous le
nom de « Régiment de Picardie ». Sa
devise « On ne relève pas Picardie »
est la réponse de son commandant
qui, lors de la bataille de San Pietro le
29 juin 1734, lança au commandant
du Régiment de Provence qui venait le
relever : « Monsieur, vous saurez
qu’on ne relève pas Picardie ». L’or-
donnance du 1er janvier 1791 sup-
prime les dénominations de l’Ancien
Régime et renomme les régiments. Le
Régiment de Picardie devient le 1er
Régiment d’infanterie de ligne.

Première guerre mondiale
Lorsque la première guerre mondiale
éclate, le 1er RI appartient à la 1ère
Division d’infanterie. Il participe aux
combats des frontières, à la bataille
de Guise et à la contre-offensive qui
mène à la victoire de la bataille de la
Marne. Ensuite, il sera de toutes les
batailles (Verdun, Chemin-des-Dames,
Vosges, Alsace, etc.). Sur les 7.929
hommes qui porteront l’uniforme du
1er RI, 3.308 tomberont au champ
d’honneur. En 1914, un régiment
d’infanterie comprend 3.340
hommes. Le 1er RI sera cité quatre
fois à l’ordre de l’armée. Sa dernière
citation exprime parfaitement ses
qualités (extraits) : « A soutenu, du

rieusement le 15 mai 1940 aux pre-
miers et rudes contacts ennemis. Dans
la région de Condé-sur-Escaut, du 19
au 26 mai, a repoussé avec succès
toutes les attaques adverses sous les
bombardements les plus violents
jusqu’à l’ordre de retraite sur Dun-
kerque. En cours de progression, com-
plètement encerclé par un ennemi su-
périeur en nombre et puissamment
armé, s’est battu héroïquement dans
l’agglomération de Loos jusqu’à épui-
sement de ses moyens de défense,
dans des combats violents allant pour
certains jusqu’au corps à corps, éprou-
vant des pertes sensibles. »
A l’issue de l’armistice de juin 1940,
le 1er RI est recréé. Immédiatement
après le débarquement anglo-améri-
cain en Afrique du Nord et avant la dis-
solution du régiment, son chef de
corps, le colonel Bertrand, donne l’or-
dre, de cacher des armes, des muni-
tions et des équipements. De nom-
breux cadres constituent les noyaux
des maquis et chaque officier a reçu
une mission. Le régiment rejoint l’Or-
ganisation de Résistance de l’Armée.
Le 18 juin 1943, il reçoit un premier
parachutage. En 1943, la Gestapo
procède aux premières arrestations et
exécutions au sein du régiment. Le
commandant Duchatelet est assas-

1er Régiment d’Infanterie

Plus ancien régiment d’Europe encore en activité, le 1er Régiment d’infanterie (RI) a été la première unité de l’ar-
mée de Terre à être dotée du système « FELIN ». Il est titulaire de la fourragère de la Médaille militaire, des croix
de Guerre 1914-1918 (4 palmes) et 1939-1945 (2 palmes) et de celle de la Valeur militaire (2 palmes).

27 mai au 4 juin 1918, le choc de
forces allemandes supérieures en
nombre, remplissant, dans des condi-
tions très difficiles, toutes les missions
qui lui étaient confiées. Du 18 au 26
juillet, prenant part à la contre-offen-
sive du Tardenois, a atteint, par des
attaques successives, contre un en-
nemi tenace, tous les objectifs qui lui
étaient assignés, pénétrant de huit ki-
lomètres dans les positions alle-
mandes et affirmant de nouveau son
élan et sa valeur offensive. »

Deuxième guerre mondiale
En mai 1940, le 1er RI, qui appar-
tient à la 1ère Division d’infanterie
motorisée, est engagé en Belgique,
puis se bat et disparaît à Lille. Grâce à
sa brillante attitude au combat, il est
cité à l’ordre de l’armée (extraits) :
« En Belgique, sur la position à peine
ébauchée de La Dyle, a résisté victo-
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1er Régiment d’Infanterie

siné. Le commandant Rauscher meurt
en déportation. Le 1er mai 1944, le
colonel Bertrand reçoit l’ordre de met-
tre en œuvre le « plan vert » (actions
sur les voies ferrées), en vue de la pré-
paration des futurs débarquements.
Suite aux débarquements de Norman-
die et de Provence, les forces alle-
mandes du Sud-Ouest risquent d’être
encerclées. Sous les ordres du général
Elster, elles entreprennent de remon-
ter vers l’Allemagne. Le 1er RI parti-
cipe aux harcèlements des unités de la
Wehrmacht. Son comportement au
cours des combats de la Libération lui
vaut l’attribution de la médaille de la
résistance française et une nouvelle ci-
tation à l’ordre de l’armée (extraits) :
« En dépit des arrestations, déporta-
tions et perquisitions, a réussi à met-
tre à l’abri une partie importante de
son armement, de son habillement et
de ses approvisionnements. (...) Le
régiment a pu se regrouper autour de
ses équipes clandestines qui n’avaient
jamais cessé de mener le combat.
Conduisant une guérilla continuelle de
8 août au 12 septembre 1944 a ma-
nifesté les plus belles qualités d’une
troupe de choc par ses actions de har-
cèlement au cours desquelles il a
causé à l’ennemi des pertes dépas-
sant 500 tués, un millier de blessés,
150 prisonniers et a contribué à la
reddition d’un groupement de co-

lonnes ennemies fort de 18.000
hommes. »

Système « FELIN »
Le 1er RI est la première unité à être
équipée du système « Fantassin à
Equipement et Liaisons INtégrés (FE-
LIN) ». Entre 1995 et 2000, la Direc-
tion générale de l’armement (DGA)
lance un programme d’étude amont
dont le but est de réaliser un démons-
trateur technologie pour un « équipe-
ment du combattant débarqué ». Les
essais des différents prototypes dé-
montrèrent les gains en capacité opé-
rationnelle d’un système de combat
individuel. En mars 2004, la société
française Sagem Défense Sécurité
remporte l’appel d’offre pour la réali-
sation du système FELIN, qui améliore
les fonctions de communication, léta-
lité, protection, mobilité et soutien de
l’homme. Il présente aussi une com-
patibilité avec les systèmes d’arme
Eryx et Milan, véhicules de l’avant
blindé et véhicules blindés de combat

d’infanterie ainsi que les hélicoptères
NH 90 (manœuvre et assaut) et Cara-
cal (sauvetage de combat). L’architec-
ture du système FELIN repose sur un
réseau transmettant les données et un
réseau alimentant le système en éner-
gie. Il est composé de sous-systèmes
portant sur l’armement, les tenues de
camouflage et de protection (nu-
cléaire biologique chimique et balis-
tique), le casque, l’électronique indivi-
duelle, les équipements optiques,
l’information tactique et l’intégration
dans les véhicules. 
En 2009, la DGA a commandé
22.588 systèmes FELIN. Depuis le
1er septembre 2014, le 1er RI appar-
tient à la Brigade franco-allemande. Il
a participé à toutes les opérations ex-
térieures de l’armée française, qui lui
valent l’attribution de la croix de la Va-
leur militaire avec deux palmes pour
ses opérations en Afghanistan en
2009 et 2012. 

Marc Beauvois
section de la Haute-Garonne

Système «FELIN ». (c) Loïc Salmon
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La commune de Neuville-Saint-Rémy
fait partie de l’agglomération de Cam-
brai. Ses joies et ses peines sont étroi-
tement liées au destin de la sous-pré-
fecture du Nord. L’agglomération
cambrésienne est occupée par les
forces germaniques le 26 août 1914.
Elle devient un centre de logistique et
un nœud de communication, essen-
tiels pour les troupes allemandes occu-
pant les Flandres et une partie de la
Somme. La guerre de position a pour
corolaire de transformer l’aggloméra-
tion en base arrière pour les troupes
allemandes. Cambrai est surnommé
par les Allemands le « Sanatorium des
Flandres ». Le quartier général, im-
planté dans l’agglomération, recevra
une inspection de l’empereur alle-
mand Guillaume II à plusieurs re-
prises. Le couvre-feu est imposé, les
confiscations et les réquisitions se
multiplient. Les restrictions alimen-
taires engendrent la disette et la dé-
gradation de l’état sanitaire de la po-
pulation (voir dans la revue N° 337
de septembre 2019 l’article « Berlai-
mont » sur la vie des habitants des ter-
ritoires occupés par les Allemands).

La « Ligne Hindenburg »
Suite à la bataille de la Somme, les
généraux allemands Hindenburg et
Ludendorff décident, au cours de l’hi-
ver 1916-1917, de construire à l’in-

térieur de leurs lignes un réseau de dé-
fenses et de fortifications sur une lon-
gueur de 160 km entre Lens et Sois-
sons. Ce système de défense prendra
le nom de « Ligne Hindenburg ». Elle
est construite en cinq mois par
500.000 ouvriers allemands, prison-
niers russes et réquisitionnés français.
Le système de défense repose sur des
bunkers en béton armés de mitrail-
leuses, des tunnels pour permettre
aux troupes de se déplacer à l’abri des
tirs ennemis, des postes de comman-
dement et des abris contre les obus.
Le tout est protégé par plusieurs lignes
de fils de fer barbelés. Le comman-
dant en chef des forces britanniques
en France, Sir Douglas Haig, déclare
plus tard : « Tout ce système défensif,
qui englobait de nombreux villages or-
ganisés, constituait une zone de 7 km
à 10 km de profondeur, dont la puis-
sance avait été développée par tous
les moyens possibles, et qui mérite sa
haute réputation ». En février 1917,
les Allemands se replient derrière la
Ligne Hindenburg et ils réduisent ainsi
la longueur du front de 50 km. Le gé-
néral Haig décide de lancer une offen-
sive sur Cambrai, le 20 novembre
1917, pour priver les Allemands d’un
de leurs principaux centres ferro-
viaires. L’offensive repose sur l’effet
de surprise. Elle n’est pas précédée de
bombardements ni de préparation

NEUVILLE-SAINT-REMY (Nord)

Croix de Guerre 1914-1918 
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d’artillerie. Les chars sont utilisés pour
ouvrir le chemin à l’infanterie et l’ar-
tillerie développe un rideau de tirs de-
vant les blindés. La longueur du front
est de 10 km. La ligne Hindenburg est
pour la première fois percée. Au soir
du 20 novembre les Britanniques ont
franchi 9 km et ils se trouvent à 6 km
de Cambrai. Cependant l’exploitation
de la percée ne pourra être réalisée à
cause d’une arrivée tardive des ren-
forts et la présence d’une unité d’artil-
lerie allemande entraînée au tir sur ci-
ble mobile. Le 30 novembre, les
Allemands contre-attaquent. En deux
heures, ils ont déjà reconquis 5 km en
précédant leur offensive d’un tir de
barrage d’obus à gaz. Au soir du 4 dé-
cembre, les Britanniques ont perdu
tout le territoire conquis. A l’issue de
cette bataille, les pertes humaines se
montent à 44.000 tués, blessés et
disparus pour les Britanniques et de
45.000 pour les Allemands.

Les « tanks »
La bataille de Cambrai prouve que des
chars utilisés en grand nombre sont ef-
ficaces. Cette bataille annonce les
combats du XXème siècle. L’armée
britannique a engagé 476 chars
« tank Mark IV ». A l’issue du premier
jour, sur les 476 chars engagés, 65
ont été touchés par l’artillerie, 71 im-
mobilisés par suite d’ennuis méca-
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niques et 43 immobilisés
dans les tranchée s. Le tank
mark IV pèse 27 t (tank fe-
melle équipé de 5 mitrail-
leuses) ou 28 t (tank mâle
équipé de 2 canons de 57
mm et de 3 mitrailleuses).
Il est long de 8 m et haut
de 2,5 m. Son autonomie
est de 40 km. Son équi-
page est composé de 8
hommes. Sa vitesse maxi-
male est de 16km/h. Il
sera aussi le char le plus uti-
lisé par l’armée allemande
qui, lors de sa contre-offen-
sive, récupérera les chars abandonnés
par les Britanniques. 
Le terme « Tank » provient du nom de
code « Tank water (réseau d’eau) »
du programme secret sous lequel
étaient désignées l’expérimentation
et la mise au point des chars d’assauts
britanniques. Il fut préféré au nom de
code « Water Carrier (transport
d’eau) » dont l’abréviation aurait
prêté à sourire. Si le terme « Tank »
est encore employé par les armées an-
glo-saxonnes, il est proscrit en France,
où le général Estienne exigea d’utili-
ser le terme « char d’assaut ».

Contre-offensive alliée
En août 1918, la population de Cam-
brai et de Neuville-Saint-Rémy est in-
formée par voie d’affichage qu’elle
doit évacuer l’agglomération, à partir

du 5 septembre. Cette évacuation est
prévue sur trois jours et elle doit s’ef-
fectuer par voie fluviale et voie ferrée.
Les Alliés, ayant été informés de cette
opération, bombardent et pilo!nnent
le port fluvial et la gare. Il en résulte
l’impossibilité de mettre en œuvre le
plan prévu. L’évacuation se fera donc
à pied vers les Ardennes et la ville de
Mons. Les Allemands souhaitant ré-
duire le nombre de bouches à nourrir
dans leur zone d’occupation, une par-
tie de ces réfugiés est transférée à
Evian, via la Suisse. Sur les 23.000
personnes qui ont quitté l’aggloméra-
tion de Cambrai, 3.000 meurent au
cours du périple pédestre.
Pendant l’été 1918, les armées alle-
mandes n’ont pas été en mesure d’ex-
ploiter les percées réalisées au prin-
temps. De plus, elles sont affaiblies

NEUVILLE-SAINT-REMY (Nord)

par les pertes subies au cours
de ses offensives, les difficul-
tés de ravitaillement et ses re-
vers militaires. En revanche,
les Alliés disposent de la supé-
riorité aérienne, d’artillerie, de
chars d’assaut et de la montée
en puissance de l’armée amé-
ricaine. Dans ce contexte, la
deuxième bataille de Cambrai
est déclenchée. Entre le 8 et
10 octobre 1918, le corps ca-
nadien engage « la bataille de
la délivrance ». Le 9 octobre à
11 h, la 3ème Division cana-
dienne entre dans Cambrai.

Les unités du génie procèdent alors au
nettoyage des rues où des bombes,
des obus et des mines non explosées
jonchent le sol. Neuville-Saint-Rémy a
perdu 64 de ses fils au champ d’hon-
neur au cours du conflit et la majorité
de ses habitations ont été détruites
lors des deux batailles de Cambrai.
Le 15 juin 1922, Neuville-Saint-Rémy
reçut la croix de Guerre 1914-1918
avec palme, avec la citation suivante :
« A été en partie détruite à la suite des
nombreux bombardements qu'elle a
supportés vaillamment pendante
toute la guerre. Malgré ses deuils et
les souffrances endurées au cours
d'une longue occupation, a toujours
fait preuve d'une confiance inébranla-
ble dans le succès final. »

Marc Beauvois,
section de la Haute-Garonne
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CONGRES DES MAIRES ET DES PRESIDENTS D’INTERCOMMUNALITE DE FRANCE (Paris)

A l’occasion de son congrès à Paris, l’Association des maires et des présidents d’intercommunalité de
France a invité l’ANCGVM à tenir un stand au Salon des Expositions, le 21 novembre 2019, pour
présenter les actes du colloque “Honneur de la cité, cités à l’honneur” (16 novembre 2018).
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Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’Etat auprès de la ministre
des Armées, et Michel Bachette-Peyrade, président national. 

Louis Giscard d’Estaing, maire de Chamalières, 
et le président national.

De gauche à droite : Olivier Yviquel, directeur des finances et
des moyens généraux de l’AMF ; le président national ; 

Michel Vergnier, trésorier général de l’AMF.

Le président national et Loïc Salmon, rédacteur en chef 
de la revue “Croix de Guerre et Valeur militaire” et du site

internet www.croixdeguerre-valeurmilitaire.fr.

Remise de la coupelle de l’ANCGVM à François Baroin, président de l’Association des maires de France et des présidents
d’intercommunalité (AMF). A droite, Marlène Schiappa, sécrétaire d’Etat chargée de l’Egalité entre les femmes et les hommes.
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Assemblée générale du 21 septembre 2019
Manche - 50 - La Meauffe

rées avec la volonté d’apporter aux
adhérents un moment de convivialité
et de recueillement.
Le compte rendu financier 2018 a
été présenté par André Vieillard, vice-
président. Il met en évidence un
solde créditeur de 297,45 €. Ce qui
porte le disponible au 31-12-2018 à
2.748,45 €, au 31 décembre
2017 il était de 2.416,29 €. Il est
précisé que 1.361 € ont été rever-
sés au siège. Les comptes ont été
approuvés à l’unanimité ainsi que le
rapport moral. L’élection des mem-
bres du bureau a amené un nouveau
secrétaire. Fabien Humbert nous a
rejoints. Ancien des opérations exté-
rieures, il a servi en Yougoslavie et
est décoré de la médaille de la
Défense nationale et de la médaille
commémorative Yougoslavie de la
Nato Cross. Il remplace André
Vieillard qui souhaitait être relevé. La
composition est maintenant la sui-
vante : Paul Laurent, président ;

André Vieillard, vice-président ; Henri
Hernot, vice-président ; Frédérick
Drujon, trésorier ; Fabien Humbert,
secrétaire ; Philippe Levavasseur,
représentant des villes et communes
décorées. Les porte- drapeaux
Mylène Laisney pour les Croix de
guerre et Véronique Briand,
Christophe Jamard et André Lemaitre
pour les Anciens d’Indochine ont été
applaudis. L’assemblée générale ter-
minée, les participants, 16 drapeaux
et les personnalités présentes nous
accompagnaient : Nicole Godard,
maire de Saint-Jean-de-Daye et
conseillère départementale représen-
tant le président du conseil départe-
mental ; Mme Essling et M.M.
Cauquelin, Pien, Sévêque, Beaufils,
Small et Richaume, maires ou repré-
sentants, rejoints par François Brière,
maire de Saint-Lô et vice-président de
la communauté d’agglomération ;
Mme Boisgerault, conseillère départe-
mentale ; Mme Fleurieu Mazier,

En commun avec la section des
Anciens d’Indochine de la Manche
(AN.A.I.), notre assemblée générale
annuelle s’est tenue à La Meauffe,
commune décorée de la croix de
Guerre qui a fait l’objet d’un repor-
tage paru dans le bulletin de mars
dernier. Après les café, jus de fruit et
brioches servis par la commune, le
maire Alain Mahieu nous a accueillis.
Il a insisté sur l’importance qu’il atta-
chait à la croix de Guerre décernée à
l’ordre de la division à sa commune
où se sont déroulés de violents com-
bats en juin et en juillet 1944. Il a
souligné l’engagement des élus pour
le développement de la commune et
le bien-être de ses habitants.
Le président Laurent a remercié les
participants, en particulier les maires
des communes décorées, il a excusé
les absents, pour les maires, retenus
par d’autres activités, nombreuses à
cette période de l’année, pour les
adhérents individuels pour un bon
nombre pour des raisons de santé. Il
a ensuite rappelé que depuis l’assem-
blée générale de Moyon, la section
était présente à toutes les cérémo-
nies officielles, notre drapeau porté
fièrement par Auguste Germain, en
son absence par sa petite-fille
Mylène. Comme chaque année, une
gerbe a été déposée le 11 novembre
à Saint-Lô et un prix a été offert à
l’occasion du concours de la
Résistance. Il a aussi précisé que les
assemblées générales étaient prépa-

Dépôt de gerbe à la stèle des victimes civiles et soldats 
de la 35ème Division d’infanterie américaine.
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conseillère régionale ; Moïse Michon,
président de la Légion d’honneur ;
M.Lechevalier, président de l’ ONM ;
le colonel Legiret, représentant le
DMD ; l’adjudant-chef de la Brigade
de gendarmerie de Saint-Jean-de-
Daye, représentant le colonel com-
mandant le groupement départemen-
tal, les présidents des associations
des 29ème et 35ème Divisions d’in-
fanterie américaines. Nous nous
sommes rendus aux monuments aux
morts. Henri Sadoc, président des

anciens combattants est le maître de
cérémonie. Quatre gerbes ont été
déposées. Au cours du vin d’honneur
offert par la commune, le président
Laurent a vivement remercié M
Mahieu pour : l’accueil, les moyens
mis en place pour l’assemblée géné-
rale et les cérémonies aux monu-
ments ; Henri Sadoc, président des
Anciens combattants ; tous les porte-
drapeaux en insistant sur l’impor-
tance de leur participation à l’hon-
neur rendu à nos morts des guerres

de 1914-1918 et 1939-1945,
d’Indochine, d’Algérie, du Maroc, de
Tunisie et des opérations extérieures,
des victimes civiles et aussi aux
jeunes Américains des gardes natio-
nales qui se sont sacrifiés pour la libé-
ration de la France.  Il a ensuite passé
la parole à Mme Godard qui a souli-
gné l’importance qu’elle attache au
devoir de mémoire. Marc Lefèvre,
président du conseil départemental,
pendant 30 ans, a été maire de
Sainte-Mère-Eglise, connue pour le
parachutage des 82ème et 101ème
Airbornes au cours de la nuit du 6 juin
1944. Mme Godard, élue départe-
mentale et maire de Saint-Jean-de-
Daye, canton particulièrement
éprouvé au cours des combats de juin
et juillet 1944, veille au maintien du
souvenir des souffrances et sacrifices
des habitants. Un repas a suivi servi
dans le magnifique espace Melpha.
L’assemblée générale 2020 se tien-
dra à Condé-sur-Vire.   Paul Laurent,

Dépôt de gerbe au monument aux morts de La Meauffe : 
M. Mahieu, maire de la commune, et M Cauquelin, maire de Valognes.

Manche - 50 - La Meauffe

Paris - 75 - Invalides

Le congrès du centenaire de
l’Association nationale des croix de
guerre et de la valeur militaire, tenu
à l’Hôtel national des Invalides le 10
octobre 2019, a inclu une conférence
programmée entre le déjeuner-buffet
officiel et la visite du musée de
l’Armée (voir p.15 du dossier). 
C’est dans l’amphithéâtre Austerlitz
que Michel Merckel, membre de la
section du Val-de-Marne, a expliqué

l’influence du
monde militaire
sur les Jeux
Olympiques. 
Il a repris le
même sujet
dans un article
publié dans les
pages sui-
vantes, 29 et
30.
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Pour comprendre l’influence du milieu
militaire sur les Jeux Olympiques, il
faut remonter au conflit de 1870. Il
apparaît que l’une des raisons de la
défaite française est le mauvais état
physique de l’ensemble de ses
troupes. La France du XIXème siècle
n’est pas une nation sportive, ni dans
l’esprit, ni dans les faits. Or, l’armée
se doit de disposer de troupes en
bonne forme, capables d’endurer des
efforts prolongés. Des réformes
importantes s’imposent. Au lende-
main de ce conflit, la IIIème
République naissante va se fixer
comme objectif de rendre la nation
plus forte.

Les premiers Jeux
Afin de répondre à cette volonté, plu-
sieurs méthodes d’éducation phy-

sique vont apparaître : médicale, mili-
taire, naturelle et scientifique. Le
sport, qui est une activité physique
pratiquée dans le cadre d’une compé-
tition avec ses règles et ses classe-
ments, est amené par un courant
pacifiste. Ce mouvement pense que
cette activité est vectrice de paix, car
elle permet aux hommes de se ren-
contrer, de se découvrir, de s’accep-
ter. Son chef de file est Pierre de
Coubertin. Poussés par leur idéal
humaniste et par le besoin de la
nation d’avoir des soldats forts, ces
«sportifs pacifistes» créent en 1896
les Jeux Olympiques modernes.
Disputés à Athènes, ces premiers
Jeux suscitent un enthousiasme très
modéré. Au rythme quadriennal des
olympiades, ils se succèdent sans
soulever d’enthousiasme particulier. 

Un tournant crucial
Au lendemain de la Grande Guerre,
dans la dynamique des Jeux
Interalliés de 1919, les VIIème Jeux
Olympiques sont organisés à Anvers
en 1920. Les dirigeants français déci-
dent de préparer sérieusement ces
Jeux dans le but de montrer au
monde entier que, s’il eut fallu, la
jeunesse du pays avait toujours la
force de poursuivre la guerre.
Conscient de l’impact grandissant des
médias, on veut faire de ces Jeux une
vitrine mondiale. C’est une première.
Mais pour briller, il faut s’en donner
les moyens. On dispose d’un large
vivier d’athlètes, dont le talent s’est
révélé au front grâce à la pratique
sportive qui s’y est développée
durant toute la durée du conflit. Les
lieux d’entraînements seront le stade
Pershing, le vélodrome de la Cipale
et, pour les épreuves nautiques, il y a
la Marne. Quant à l’hébergement, il
se fera à l’École normale militaire de
gymnastique de Joinville. On ne le
sait pas encore, mais on vient de
créer l’Institut national des sports.

Val-de-Marne - 94 - Vincennes

L’influence du monde militaire sur les Jeux Olympiques

L’influence du monde militaire sur les Jeux Olympiques est omniprésente. Elle a été à la base de leur création,
elle a permis de les pérenniser et elle assure son haut niveau de performance. Sur les 840 médailles françaises
(248 or, 276 argent et 316 bronze) remportées sur l’ensemble des Jeux, on peut estimer que la moitié l’a été
par le monde militaire, ce que, au vu des structures mises en place, l’avenir ne fera que confirmer.

« Monsieur Mimoun, nous avons un
point commun, nous durons. »
(7 octobre 1965, général de Gaulle)
(Collection Michel Merckel)
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de Rome, aucune médaille d’or. C’est
la consternation. A Tokyo en 1964, il
faut attendre le dernier jour et la der-
nière épreuve pour que le cavalier
Pierre Jonquère d’Oriola remporte la
seule médaille d’or. Il sauve l’hon-
neur, mais c’est un traumatisme
national !

La renaissance
C’est le président de la République, le
général de Gaulle lui-même, qui va
prendre les affaires en main :
« Décidément, mon cher Malraux, il
faut que je m'occupe de tout dans ce
pays. » Le 7 octobre 1965, il visite
l’Institut national des sports, où il
salue Alain Mimoun : « Monsieur
Mimoun, nous avons un point com-

Dans cette dynamique, on assiste
aussi à la création de nombreuses
fédérations françaises dont celle de
Football, de Rugby, d’Athlétisme et
de Natation. Le sport s’enracine soli-
dement dans la société française. A
ces Jeux de 1920, la France rem-
porte 43 médailles dont 9 en or.
C’est un record !

La crise 
Les Jeux grandissent, ils deviennent
un phénomène de société. Si le bilan
des médailles est un critère impor-
tant, la médaille d’or reste la réfé-
rence absolue. En France, difficile
d’imaginer des Jeux sans voir nos
meilleurs athlètes ramener ce Graal.
Première déception en 1956 aux
Jeux de Melbourne, le bilan est de 4
médailles d’or. La raison vient du fait
que depuis 1954 la guerre d’Algérie
maintient nos athlètes de plus en plus
longtemps sous les drapeaux. Ils ne
peuvent pas s’entraîner selon les exi-
gences du haut niveau. On décide
alors en 1956 de créer le Bataillon
de Joinville. Mais en 1960 aux Jeux

mun, nous durons. » Le général de
Gaulle donne alors de réels moyens
au sport français et va permettre
aussi aux soldats du Bataillon de
Joinville de s’entraîner sérieusement.
Aux Jeux de 1968 à Mexico, le résul-
tat est immédiat avec 7 médailles
d’or. La France retrouve sa place dans
les grandes nations sportives.

L’armée de champions
Le 1er janvier 1996, le service mili-
taire obligatoire est suspendu. Mais
le ministère des Armées a su anticiper
et préparer la succession des appelés
du Bataillon de Joinville, en créant
une « Armée de Champions » dans le
Centre national des sports de la
défense à Fontainebleau. Ces mili-
taires sportifs sont de redoutables
moissonneurs de médailles, respectés
et reconnus par tous. Entre les Jeux
Olympiques et Paralympiques d’hiver
de Sotchi 2014 et d’été de Rio
2016, les 73 militaires sélectionnés
ont gagné 26 médailles (7 en or) sur
les 85 médailles, dont 23 en or pour
l’ensemble de la délégation fran-
çaise, composée de 640 athlètes.

Michel Merckel
section du Val-de-Marne

Val-de-Marne - 94 - Vincennes

Pierre Jonquère
d’Oriola remporte
l’unique médaille
d’or française aux
Jeux Olympiques
de Tokyo en 1964. 
(Collection Michel
Merckel)

Le Bataillon de Joinville. (Collection Michel Merckel)
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Commémoration de la tragédie de la ferme de Richemont
Gironde - 33 - Saucats 

dans les fougères et entre les pins
pendant des kilomètres dans la plus
grande discrétion : le père Philipe
Béguerie et deux tirailleurs nord-afri-
cains, prisonniers évadés. Les autres
périrent sous les pierres de l’habita-
tion ou achevés au révolver puis
dépouillés par les traîtres voués à
l’Allemagne. Le lendemain de cette
tragédie, alors que l’occupant l’inter-
disait, douze tombes furent creusées
par les habitants de Saucats et les
gendarmes présents rendirent les
honneurs aux victimes. 

Cérémonie du 14 juillet 2019
Chaque année, une commémoration
est faite à ce mémorial. En 2019,
elle a eu lieu le 23 juin, lors des hon-
neurs pour l’Appel du général de
Gaulle, et le 14 juillet pour le 75ème
anniversaire de la tragédie. La céré-
monie, d’une parfaite organisation

présentée par le colonel Massetti,
débuta à 10h30 avec la mise en
place de 50 porte-drapeaux sur deux
colonnes de part et d’autre du monu-
ment, 1 porte-drapeau de la Légion
d’honneur, 3 porte-drapeaux de la
Médaille militaire (12ème section de
Bordeaux et 392ème section du can-
ton des Portes-du-Médoc et de Saint-
Médard), 1 porte-drapeau des sec-
tions de Bordeaux-les-deux-Rives et
Lanton de l’Association nationale des
croix de guerre et de la valeur mili-
taire ainsi que de nombreuses asso-
ciations d’anciens combattants. 
Après une messe dite par l’aumônier
Jean-Marie Lesbats, il y eut : l’inaugu-
ration de la plaque commémorative
dédiée à l’architecte Henry Méry-
Riboulet, par Mme Marty, fille de l’ar-
chitecte, et M. Péducasse, neveu de
la sculptrice du monument érigé en
pointe. Cette colonne, d’une structure
en béton et pierres de la ferme, est
en forme d’obélisque de 7,45 m de
haut symbolisant la victoire,
Mémorial avec à côté une porte et un
muret en pierre, restes du domicile.
La sculptrice Armande Marty a repré-
senté sur trois faces l’esprit des
héros, à savoir la foi Inébranlable, le
courage et le sacrifice suprême ;
l’inauguration du fanion et sa béné-
diction par l’aumônier Lesbats pour
les jeunes passeurs de mémoire

Ce matin-là, soixante soldats alle-
mands en armes et une quarantaine
de miliciens, appelés en renfort par la
Gestapo, encerclaient cette ferme,
afin de faire prisonnier un groupe de
résistants qui leur donnaient du fil à
retordre dans la région bordelaise par
leurs nombreux attentats. Ces quinze
jeunes maquisards, armés de fusils
mitrailleurs, sont âgés de 17 à 22
ans, la plupart élèves ou anciens
élèves du lycée Michel Montaigne de
Bordeaux, en école de préparation à
Saint-Cyr pour certains et en méde-
cine pour d’autres. Commandés par
le lieutenant François Massé dit
« Denis » et ancien maquisard du
Vercors, ils faisaient face. Une batte-
rie tractée de 105 mm fut mise en
place par l’ennemi pour réduire cette
bâtisse et ses occupants. Trois réussi-
ront à s’enfuir comme le préconi-
saient les consignes, en rampant

Le 14 juillet 2019, le « Comité de soutien du mémorial de la ferme de Richemont » 
et des membres de la mairie de Saucats ont organisé une cérémonie 

pour le 75ème anniversaire de la tragédie de la ferme de Richemont, survenue le 14 juillet 1944.
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venant rejoindre le drapeau du
Comité de soutien du mémorial de la
ferme de Richemont ; l’inauguration
de la plaque commémorative des 75
ans du drame ; lectures des témoi-
gnages par M. Cluzan et Mme Picon
; lectures, par les élèves du lycée
Michel Montaigne de Bordeaux, du
poème « Ce cœur qui haïssait la
guerre et le serment » ; l’appel des
treize héros par M. Loizillon ; le
Chant des Partisans par l’ensemble
des personnes présentes ; lecture, par
les élèves de Saucats, du poème «
Honneurs aux Résistants de Saucats
morts pour la France le 14 juillet

1944 » ; les remises de 5 médailles
et diplômes aux jeunes passeurs de
mémoire, médailles et diplômes à 7
porte-drapeaux ; discours des autori-
tés de la 9ème circonscription de
Bordeaux : Bruno Clément, maire de
Saucats ; Bernard Fath, conseiller
départemental ; Laurence Harribey,
sénatrice ; Sophie Mette, députée ;
Angélique Rocher-Bedjoudjou, direc-
trice du cabinet de la préfète ; remise
d’un diplôme et de la médaille de la
Résistance aux familles des treize dis-
parus par Mme Rocher-Bedjoudjou et
Mauricette Thibouville, présidente de
l’Association des combattants volon-

taires de la Résistance, Région
Aquitaine ; dépôt de gerbes par ces
mêmes autorités, sonnerie « Aux
Morts », puis l’assistance a chanté la
« Marseillaise » ; remerciements des
autorités aux porte-drapeaux et
départ de ceux-ci en colonne. 
A 13h30, fin de la cérémonie, un vin
d’honneur très frais et lunch de clô-
ture mis en place sous tentes de pres-
tige par le traiteur de Saucats. Merci
aux organisateurs pour cette cérémo-
nie et son déroulement sans faille.

Erick Cresson,
président de la section 

Le bureau avec quelques
présidents d’association

(Médaille militaire et Amicale
de porte-drapeaux).

Somme - 80 - Nesle 

L’assemblée générale des Croix de
guerre et de la valeur militaire de la
Somme s’est déroulée le dimanche
31 mars 2019 dans la ville de Nesle.
Nous remercions la participation de
Mme Dossu, attachée au devoir de
mémoire de la ville de Péronne, et de
M.Ledent, maire-adjoint de la ville de
Nesle. 
Notre association compte 45
adhérents dont 4 porte-dra-
peaux et 28 villes cotisantes
sur 350 décorées. Le bureau
est composé de : Steve
Normand, président ; Jean-
François Félix, vice-président ;

Stéphanie Scheuer, secrétaire ; Jean-
Paul Riquier, trésorier ; Michel Olmos,
trésorier-adjoint ; Yvon Brouet ; Pierre
Margry ; Michel Millon ; Christian
Nogent ; Jean-Noël Tétard. Les porte-
drapeaux sont : Yvon Brouet, porte-
drapeau départemental ; Jean-
François  Félix ; Michel Millon ; Eric
Griffon. Lecture du rapport moral et

financier ainsi que le compte rendu
du congrès national qui s’est tenu à
Verdun le 17-18 novembre 2018. La
fin de matinée s’est terminée par un
dépôt de gerbe suivi d’un vin d’hon-
neur. Un repas convivial a clôturé
notre journée.

Steve Normand,
président départemental

Assemblée générale du 31 mars 2019

           



Proche de vous 
en toutes circonstances

C’est ça, l’esprit de famille

Do
cu

m
en

t à
 ca

ra
ct

èr
e 

pu
bl

ici
ta

ire
 - 

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

: G
et

ty
im

ag
es

.

www.lafrancemutualiste.fr

EMPRUNTEUR*
AUTO*
HABITATION*

SANTÉ*
PRÉVOYANCE*

ÉPARGNE
RETRAITE

L’assurance d’un esprit de famille

*O�re proposée par Média Courtage, Société du groupe La France Mutualiste - Courtier en assurance 
inscrit à l’ORIAS sous le numéro 10 058 534 vérifiable sur www.orias.fr (RCS 524 259 975 BREST) - 
SIRET n° 524 259 975 00026 - Rue Jean Fourastié - CS 80003 - 29480 Le Relecq Kerhuon. La 
France Mutualiste n’est pas l’assureur.
La France Mutualiste - Mutuelle nationale de retraite et d’épargne soumise aux dispositions du Livre II 
du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous le n° SIREN 775 691 132 - Tour Pacific, 
11-13 cours Valmy 92977 Paris La Défense Cedex. 

T. 01 40 53 78 00

            



N
E
C
R
O
L
O
G
I
E

CROIX DE GUERRE ET VALEUR MILITAIRE

34 N° 338 - Décembre 2019 - 4ème trimestre

Citation du sous-lieutenant Jacques Chirac
« Au sous-lieutenant Chirac, du 6ème Régiment de
chasseurs d’Afrique, comme chef de peloton qui, depuis
8 mois, a participé à toutes les opérations de son
escadron. Le 12 janvier 1957 à El Krafba, douar-de-
Beni-Ouarsous, a été pris à partie par une bande
rebelle, a entraîné son peloton malgré le feu de
l’adversaire et a mené l’assaut à la tête de ses hommes.
Son action a permis l’évacuation des blessés et la
récupération d’armes et de matériel. » 

HONNEURS MILITAIRES À L’ANCIEN PRÉSIDENT JACQUES CHIRAC

Titulaire de la croix de la Valeur militaire

Une cérémonie militaire
s’est déroulée le 30
septembre 2019 dans la
cour d’honneur des
Invalides, en présence du
Président de la République,
Emmanuel Macron.
L’ANCGVM était représentée
par : Pierre Castillon,
membre du conseil
d’administration (béret et
salut) ; Michel Bachette-
Peyrade, président national
(à sa droite). Crédit photo
REUTERS/Philippe Wojazer.

Jacques Chirac et François Castanier, Arc de Triomphe, 8 mai 1997.

« J’avais un camarade
Tous deux, nous étions cavaliers de l’armée d’Afrique,
officiers de réserve issus de Saumur et ayant servi dans
un régiment de chasseurs d’Afrique en Algérie, lui au
6ème Régiment en Oranie en 1956-1957, moi au
9ème Régiment dans les Aurès en 1954-1955. En
1993 à l’Hôtel de Ville de Paris, lors d’un congrès que
j’avais organisé pour rassembler les anciens Chasseurs
d’Afrique, j’ai proposé au maire de Paris d’envisager la
recréation d’un régiment de chasseurs d’Afrique. La
décision ne pouvant intervenir en ce lieu, elle fut prise

en novembre 1995 au Palais de l’Elysée et,
concrètement, à Canjuers (département du Var) en
1998. Le 1er Régiment de chasseurs d’Afrique a repris
rang dans l’ordre de bataille de l’armée de Terre. C’est
ainsi que l’esprit de corps ne fut pas un vain mot et que
la camaraderie fut l’âme de l’action dans ce domaine.
« Lorsque j’engage une action d’envergure, il ne me
vient pas à l’idée que je ne puisse la réaliser
correctement » (Jacques Chirac, Président de la
République, Palais de l’Elysée, novembre 1995). »

François Castanier, 
président d’honneur de l’ANCGVM  

            



CARNET

Section des Graves

Jean MARTIN

Section de l’Eure

Claude CHARROIS,

ancen président

Section de Lille

Claude BAEYENS

Claude CARETTE

Section de Maisons-Alfort

Paule SAUVAGEOT,

ancienne résistante

Section des Yvelines

Norbert MAURY
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ADHÉSIONS DEPUIS SEPTEMBRE 2019

L’Association nationale des croix de guerre et de la valeur militaire 
adresse ses sincères condoléances aux familles endeuillées 

et les assure de toute son amitié. 

Elle félicite les décorés.

Elle souhaite la bienvenue aux nouveaux membres.

VILLESMEMBRES

DÉCORATIONS

24 - CENAC-ET-SAINT-JULIEN

25 - ROCHE-LES-BLAMONT

51 - MASSIGES

73 - MONTRICHER-ALBANE  

80 - BROUCHY

80 - MUILLE-VILLETTE

83 -TOULON

Section des Bouches-du-Rhône,

du Var et du Vaucluse 

Gérard MARTIN

Section de l’Essonne

Roger DROUET

Franck MARLIN

Daniel PERCY

Section de la Haute-Garonne

Maurice COMBES

Section de Paris

Diégo TAPIA

Section des Pyrénées Orientales

Jean CLAVERIE

Jean-Claude SERRE

LÉGION D’HONNEUR

Au grade de Commandeur :

Section de la Vendée

Edouard BEZARD

Au grade de Chevalier :

Section des Landes

Marcel GAJAC

MÉDAILLE MILITAIRE

Section du Poitou-Charentes

Jean-Michel COUSIN

Section du Val-de-Marne

Louis PELLIER

DÉCÈS

                 



             


